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18. LA RESPIRATION RHINO-PHARYNGÉE

La respiration rhino-pharyngée, assurée par le nez, les sinus et le pharynx, permet le
passage, la filtration, l’humidification et le réchauffement de l’air.

RÈGLES D’ÉVALUATION

Se référer aux dispositions de la Section II du présent Règlement.

CLASSES DE GRAVITÉ 

Les conséquences dans la vie quotidienne – perte de jouissance de la vie, douleurs, souffrance psychique et autres inconvénients –
découlant de la présence d’une atteinte permanente sont comparables à celles qui résulteraient de la situation ayant l’impact le
plus important, parmi les situations décrites ci-après :

Les conséquences de l’atteinte permanente sont moindres que celles résultant des situations décrites dans la classe de
gravité 1.

Diminution partielle unilatérale du flot aérien nasal ; 

ou Phénomènes irritatifs locaux unilatéraux, pouvant résulter par exemple d’une perforation de la cloison nasale ou d’une
atteinte de la muqueuse.

Diminution complète unilatérale ou partielle bilatérale du flot aérien nasal ; 

ou Phénomènes irritatifs locaux bilatéraux pouvant résulter par exemple d’une perforation de la cloison nasale ou d’une
atteinte de la muqueuse ;

ou Nécessité de suivi médical et de traitements médicaux en raison d’infection chronique persistante au niveau des sinus.

Obstruction nasale complète bilatérale, nécessitant la respiration buccale de façon permanente.


